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Séance du dix-sept Octobre deux mil vingt trois 

 
 

MAIRIE DE BRÉCÉ 
(Ille-et-Vilaine) 

 

CONSEIL MUNICIPAL 
Procès verbal 

 

L’an deux mil vingt-trois, le dix-sept Octobre à 20 heures 30 minutes, le conseil municipal de la Commune de 
Brécé s’est réuni à la salle du Conseil Municipal de la Mairie, lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence 
de Monsieur CHEVANCE Christophe, Maire, en session ordinaire. Les convocations individuelles, l’ordre du 
jour et les notes explicatives de synthèse ont été transmises par écrit aux conseillers municipaux le onze 
Octobre deux mil vingt-trois. La convocation et l’ordre du jour ont été affichés à la porte de la Mairie. 

Présents : M. CHEVANCE Christophe, Mme PÉDRONO Marie-Jo, M. BOINET Philippe, Mme CADIEU 
Marie-Odile, M. POULLAOUEC Michel, Mme PERCHE Olivia, M. JOUAN Thierry, M. MAQUIGNEAU Eric, Mme 
SIMONNEAUX Anne-Cécile, M. LEROY Pascal, Mme LEHUGER Virginie, Mme BEAUDOUIN Bénédicte, Mme 
DENIS Alexandra 

Excusés : Excusés ayant donné procuration : Mme LEROUX Geneviève à Mme SIMONNEAUX Anne-Cécile, M. 
BAGOUET Jean François à Mme BEAUDOUIN Bénédicte, M. SOURDRIL Guillaume à Mme DENIS Alexandra 

Excusés : M. GUÉLOU Gildas, Mme NADLER Sarah 

Absent :  

Absente : Mme GALLAIS Christine 

Secrétaire de séance : Mme CADIEU Marie-Odile 

Assistant également à la séance :  
 

 
 

 
ORDRE DU JOUR 

 
- AFFAIRES SCOLAIRES : Organisation temps scolaire à compter de septembre 2024 
- RESSOURCES HUMAINES : Médiation préalable obligatoire - Convention CDG 
- RENNES METROPOLE : Rapport d'activité et du développement durable 2022  
- FINANCES : Décision modificative budget 2023 
- BATIMENT COMMUNAUX : Eglise : Demande subvention diagnostic 
- ACTION SOCIALE : Motion de soutien aux EHPAD 
- ACTION SOCIALE : Etude juridique - Responsabilité de l'Etat envers les EHPAD 
- Questions diverses 

 
 

2023-10-001 – ENSEIGNEMENT - Rythmes scolaires 2024/2025 

 

La dérogation à l’organisation du temps scolaire « semaine de 4 jours » dont bénéficie la commune arrive à 

échéance à la fin de l’année scolaire 2023-2024. 

 

L’article D 521-10 du Code de l’Education précise que l’organisation de la semaine scolaire ordinaire est basée 

sur un temps d’enseignement de 9 demi-journées, soit 4.5 jours (24 h d’enseignement).  

Les heures d’enseignement sont organisées les lundi, mardi, jeudi et vendredi et mercredi matin à raison de 5 h 

30 maximum par jour et de 3 h 30 maximum par demi-journée. La durée de la pause méridienne ne peut être 

inférieure à 1 h 30.  

 

En février 2021, à la suite d’une réflexion partenariale sur les rythmes scolaires 2021/2022 auprès de tous les 

partenaires.  

 

• Vu le résultat de l’enquête réalisée auprès des familles avec un taux de réponses de 95 %. 
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• Vu l’avis favorable émis par les membres de la commission jeunesse le 6 janvier 2021 suite aux résultats 

de l'enquête, 

• Vu l’avis unanime du Conseil d’école émis le mardi 19 janvier 2021. Le conseil d’école s’est prononcé 

sur un rythme scolaire dérogatoire de 4 jours/semaine  

 

Le conseil municipal a validé à titre dérogatoire l’application de la semaine scolaire organisée sur 8 

demi-journées à compter de septembre 2021 au groupe scolaire de BRECE. Les horaires du groupe scolaire 

suivants ont été validés : 8 h 30 à 12 h et 14 h à 16 h 30 

 

Le PEDT a été rédigé pour la période 2021-2025.  

 

Considérant que l’organisation de la semaine scolaire actuelle : 

 

− Est compatible avec l’intérêt des services scolaires et périscolaires,  

− Est cohérente avec la Projet Educatif Territorial mentionné à l’article L 551-1 du Code de l’Education 

− Présente des garanties pédagogiques suffisantes,  

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité : 

 

− Valide à titre dérogatoire l’application de la semaine scolaire organisée sur 8 demi-journées à compter de 

septembre 2024 sur la base des horaires suivants : : 8 h 30 à 12 h et 14 h à 16 h 30 

Il est précisé que la décision d’organisation de la semaine scolaire sera prise par le directeur académique pour 

une durée de 3 ans maximum. 

 

2023-10-002 – PERSONNEL TITULAIRE ET STAGIAIRE DE LA F.P.T. - Médiation préalable obligatoire 
- Convention CDG 

 

Monsieur le Maire rappelle qu’une délibération a déjà été prise (2018 07 003) sur ce sujet lors de 

l’expérimentation de service en 2018 mais que comme cette phase est terminée, il est nécessaire de délibérer à 

nouveau. 

 

Monsieur le Maire expose ce qui suit :  

 

Le décret n°2022-433 du 25 mars 2022 introduit une section dans le Code de justice administrative afin que les 

recours formés contre les décisions individuelles défavorables listées dans ce même décret soient précédés d’une 

tentative de médiation.  

La médiation préalable obligatoire vise à parvenir à une solution amiable entre les parties, les employeurs et les 

agents, grâce à l’intervention d’un tiers neutre. C’est un mode de résolution de litiges plus rapide et moins 

onéreux qu’une procédure contentieuse.  

Cette médiation est assurée par le Centre de Gestion d’Ille et Vilaine en application de l’article 25-2 de la loi n° 

84-53 dès lors qu’une convention a été signée avec celui-ci. 

 

Ainsi, en qualité de tiers de confiance, les Centres de Gestion peuvent intervenir comme médiateurs dans les 

litiges opposant des agents publics à leur employeur.  

 

La procédure de MPO est applicable aux recours formés par les agents publics à l’encontre des décisions 

administratives suivantes : 

1° Décisions administratives individuelles défavorables relatives à l'un des éléments de rémunération 

mentionnés à l’article L. 712-1 du Code Général de la fonction publique ; 

 

2° Refus de détachement, ou de placement en disponibilité et, pour les agents contractuels, refus de congés 

non rémunérés prévus aux articles 20, 22, 23 et 33-2 du décret n°86-83 du 17 janvier 1986 et 15, 17, 18 et 

35-2 du décret n°88-145 du 15 février 1988 ; 

 

3° Décisions administratives individuelles défavorables relatives à la réintégration à l'issue d'un détachement, 
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d'un placement en disponibilité ou d'un congé parental ou relatives au réemploi d'un agent contractuel à 

l'issue d'un congé mentionné au 2° ci-dessus ; 

 

4° Décisions administratives individuelles défavorables relatives au classement de l'agent à l'issue d'un 

avancement de grade ou d'un changement de corps ou cadre d’emploi obtenu par promotion interne ; 

 

5° Décisions administratives individuelles défavorables relatives à la formation professionnelle tout au long 

de la vie ; 

 

6° Décisions administratives individuelles défavorables relatives aux mesures appropriées prises par les 

employeurs publics à l'égard des travailleurs handicapés en application des articles L. 131-8 et L.131-10 du 

Code Général de la fonction publique ; 

 

7° Décisions administratives individuelles défavorables concernant l'aménagement des conditions de travail 

des fonctionnaires qui ne sont plus en mesure d'exercer leurs fonctions dans les conditions prévues par les 

décrets n° 84-1051 du 30 novembre 1984 et n°85-1054 du 30 septembre 1985. 

 

Le Centre de Gestion d’Ille et Vilaine propose ainsi aux collectivités et établissements publics qui le souhaitent 

d’adhérer par voie de convention à la procédure de médiation préalable obligatoire. En cas d’adhésion, chaque 

collectivité pourra, en cas de besoin, bénéficier de cette mission.  

  

 

A titre indicatif : 

 

• Forfait Médiation Préalable Obligatoire (1er rendez-vous) : 47€ 

• Forfait Médiation Préalable Obligatoire en totalité : 500€ 

 

 

Monsieur le Maire, 

 

Invite l’assemblée délibérante à se prononcer favorablement sur l’adhésion de la collectivité/établissement à la 

procédure de médiation préalable obligatoire organisée par le Centre de Gestion d’Ille et Vilaine, eu égard aux 

avantages que pourrait présenter cette nouvelle procédure pour la collectivité, si un litige naissait entre un agent 

et la collectivité sur les thèmes concernés par l’expérimentation. 

 

La collectivité garde la possibilité de refuser la médiation à chaque sollicitation éventuelle. 

 

Le conseil municipal, après avoir délibéré, à l'unanimité : 

 

Vu le Code de Justice administrative, 

Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale 

et notamment son article 25-2, 

Vu la Loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIe siècle, 

Vu la loi n°2021-1729 du 22 décembre 2021 pour la confiance dans l’institution judiciaire, 

Vu le décret n°2022-433 du 25 mars 2022 relatif à la procédure de médiation préalable obligatoire applicable à 

certains litiges de la fonction publique et à certains litiges sociaux, 

Vu les délibérations n° 20-69 du 18 novembre 2020 autorisant la Présidente du Centre de Gestion d’Ille et 

Vilaine à signer la présente convention et n° 21-74 en date du 25 novembre 2021 instituant les conditions 

financières de la médiation préalable obligatoire, 

 

Considérant l’intérêt pour la collectivité d’adhérer à la procédure au regard de l’objet et des modalités proposées, 

 

Décide d’adhérer à la procédure de médiation préalable obligatoire pour les litiges concernés. 

 

Approuve la convention à conclure avec le CDG 35, qui concernera les litiges portant sur des décisions nées à 

compter du 1er avril 2022, sous réserve d’une saisine du médiateur dans le délai de recours contentieux. 

 

Autorise Monsieur le Maire à signer cette convention qui sera transmise par le Centre de gestion d’Ille et Vilaine 

pour information au tribunal administratif de RENNES et à la Cour Administrative de NANTES. 
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2023-10-003 – DECISIONS BUDGETAIRES - Budget commune de Brécé : Décisions modificative 

 

En raison de travaux urgents et non prévus au budget primitif 2023, il y a lieu de prévoir une modification 

budgétaire. 

L’entreprise Idverde a procédé au curage des bassins du parc du ruisseau. Le devis signé est de 4 392 € TTC. 

En raison des régularisations effectuées par l’APRAS sur les années 2021 et 2022 dans le cadre du dispositif 

Sortir, il y a lieu de prévoir le vote d’une subvention complémentaire au budget CCAS. 

Les rappels de paiements présentés par l'Apras pour 2021 et 2022 représentent 1 302.64 €. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l'unanimité émet un avis favorable sur les décisions modificatives 

suivantes : 

INVESTISSEMENT   

DEPENSES - BP 2023 DM 2023 

2315-ONA Immobilisations corporelles + 42 500 € + 4 500 € 

   

2313-67  Travaux groupe scolaire 

 

245 000 € - 4 500 € 

 

FONCTIONNEMENT   

DEPENSES - BP 2023  DM 2023  

022- Dépenses imprévues  19 998.61 € - 1 302.64 € 

   

657362 – Subventions au CCAS 4 512.12 € + 1 302.64€  

 

2023-10-004 – SUBVENTIONS - BATIMENT COMMUNAUX : Eglise - Demande de subvention 
diagnostic 

 

Au budget primitif 2023, un crédit de 24 000 € a été voté pour la réalisation d’un diagnostic de l’église. La 

mission aboutira à l’établissement d’un rapport comprenant : 

− L’état des lieux issu de la visite sur place avec une vision globale de l’état des installations actuelles 

− L’évolution des travaux à réaliser suivant le respect des aspects réglementaires 

− La définition des travaux avec une estimation des prestations. 

Une mise en concurrence a été effectuée sur mégalis en juin/juillet : limite réception des offres au 20/07/2023. 

Trois offres ont été reçues. 

Au vu du rapport d’analyse des offres établi avec le concours d’une chargée de mission développement local, 

l’agence Proux de Rennes serait retenue. 

L’étude sanitaire de l’église peut faire l’objet d’une aide auprès du Département au titre du Fonds de Solidarité 

Territoriale (FST) représentant 20% du coût HT de l’étude. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l'unanimité : 

− Décide de solliciter l’aide du département au titre du FST pour la réalisation de l’étude sanitaire de 

l’église 
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− Autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces relatives à ce dossier.  

− Approuve le plan de financement prévisionnel suivant : 

Dépenses     20 643 € HT 

Recettes (autofinancement)   20 643 €  

 

2023-10-005 – VOEUX ET MOTIONS - Motion de soutien aux EHPAD 

 

Face aux difficultés financières grandissantes des EHPAD publics et privés associatifs, des Résidences 

Autonomie, des Services d’Aide à domicile, plusieurs élus municipaux d’Ille-et-Vilaine, Présidents de Conseils 

d’Administration d’EHPAD privés associatifs, Résidence Autonomie Services d’Aide à Domicile se sont réunis 

une première fois à Bruz le 4 octobre 2023 à l’instar des élus des Côtes d’Armor et du Finistère, comme ceux du 

Morbihan, en présence également des directeurs et directrices de leurs établissements et services.  

Tous partagent le même constat alarmant. 

Les élus responsables d’EHPAD sur leur territoire appellent l’ensemble des élus, conseillers municipaux et 

conseillers communautaires d’Ille et Vilaine, à les soutenir en adoptant la motion ci-jointe, pour la prise en 

charge de la dépendance, le soin et l’accompagnement portés à nos anciens dans notre département. 

Le 4 octobre 2023, réunis à Bruz, les maires, présidents de CCAS, élus, les Présidents de Conseil 

d’Administration d’EHPAD privés associatifs, les directeurs des établissements, Résidences Autonomie et 

Services d’Aide à domicile, ont tour à tour fait part de leurs difficultés financières, dues à des financements 

insuffisants des autorités de tutelle ; mais également leurs difficultés croissantes de recrutement et l’épuisement 

des personnels. A cela s’ajoute l’inflation, l’augmentation du coût des matières premières et des prestations ainsi 

que des factures d’énergie exorbitantes. 

En s’appuyant sur les résultats de l’enquête nationale menée par la FNADEPA en mai 2023, et les situations 

respectives des EHPAD présents, les réserves financières ne sont plus que de quelques mois voire 1 à 2 ans dans 

les meilleurs des cas.  

Les élus réagissent : 

− Au report continuel d’une loi sur le grand âge, sans cesse repoussée. 

− Aux réponses des autorités de tutelles quand il est demandé aux établissements de ne plus remplacer le 

personnel malade pour faire des économies. 

− Aux dépenses instaurées par l’Etat : Ségur, prime Grand Age, revalorisation du point d’indice, 

essentielles pour nos personnels, mais qui ne sont pas compensées intégralement par les dotations. La 

charge supportée par les établissements est de plus en en plus lourde.  

− Aux charges complémentaires liées aux frais relatifs aux PPR (Période de Préparation au Reclassement), 

ARE (Allocation de retour à l’Emploi), délai de carence de 10 jours pour les arrêts maladie, dès lors que 

nous remplaçons le personnel dès le 1er jour qui sont financées par les établissements. 

− Au fait de faire supporter aux familles les charges non financées induisant des coûts de loyer plus 

importants. 

 

Les élus municipaux dénoncent les réponses de l’Etat via l’Agence Régionale de Santé (ARS) :  

− Mutualisation ou fusion : cette alternative ne répond pas à la problématique actuelle, elle ne permet pas 

de générer des économies. 

− Non remplacement des personnels malades : les élus s’offusquent de cette réponse qui mettrait en 

difficulté nos résidents et nos personnels. La qualité de l’accompagnement serait sérieusement dégradée. 
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− L’attribution de crédits non reconductibles qui ne garantit en rien l’équilibre budgétaire ni la pérennité 

d’un bon fonctionnement des établissements. 

 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité, les élus municipaux s’associent à l’ensemble des élus mobilisés pour : 

− Ne pas payer les factures d’énergie, tant qu’un véritable bouclier tarifaire ne sera pas mis en œuvre pour 

nos EHPAD. Les crédits correspondants au montant 2023 seront mis en réserve.  

− Présenter une motion de soutien aux EHPAD RA et services à l’ensemble des communes du 

département. 

− Refuser collégialement de voter le prochain BP si déficitaire 

− Être associés au travail avec le ministère de la Santé et le ministère de la fonction publique, ministre 

déléguée aux collectivités territoriales accompagnés des directions d’établissements. 

− Engager le cabinet Coudray sur une mission de conseil quant aux recours juridiques possibles de nos 

communes vis-à-vis de l’Etat 

 

 

2023-10-006 – AIDE SOCIALE - Etude juridique - Responsabilité de l'Etat envers les EHPAD 

 

Monsieur Le maire rappelle à l’assemblée que les Maires des Côtes d’Armor, réunis le 29 juin 2023 à La 

Roche-Jaudy pour évoquer la situation financière des EHPAD publics, ont acté de mandater le cabinet 

Coudray pour réaliser une étude juridique sur l’opportunité d’ester en justice contre l’Etat pour manquement 

à ses responsabilités dans le financement des EHPAD publics. 

 

Il a été proposé de répartir les frais engagés au prorata du nombre de communes participantes.  

 

    Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité : 

 

- Accepte la proposition de s’associer à l’étude juridique du Cabinet Coudray, via la commune de La 

Roche-Jaudy, en participant aux frais de justice au prorata du nombre de communes participantes.  

 

   - Autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces s’y rapportant.  
 
 

---------------------------------------------------------- 
La séance est levée à 22:45 

 
 


